
Services d’apprentissage et de garde des 
jeunes enfants à 10 $ par jour
Élever des enfants coûte cher et, pour de trop nombreuses familles canadiennes, les 

services d’apprentissage et de garde des jeunes enfants ne sont pas accessibles. La 

pandémie de la COVID-19 a également fait ressortir une réalité : sans services de garde 

abordables, les parents, et les mères en particulier, ne peuvent pas être pleinement 

actifs sur le marché du travail. Comme les écoles et les services de garde d’enfants 

ont subi plusieurs interruptions ou fermetures durant la pandémie, les parents ont dû 

jongler entre les exigences de leur travail et leurs obligations parentales. Nombreux 

sont ceux qui ont réduit leurs heures de travail ou ont purement et simplement quitté 

leur emploi. 

Des services de garde d’enfants à prix abordable équivalent 
potentiellement à l’ajout d’environ 240 000 travailleurs 
sur le marché du travail à la grandeur du pays. Un système 
pancanadien d’apprentissage et de garde des jeunes 
enfants aidera non seulement les parents qui travaillent 
déjà et rendra ainsi la vie des familles plus abordable, mais il 
créera aussi des emplois, renforcera notre économie et fera 
croître la classe moyenne.  

Un gouvernement libéral réélu collaborera avec ses parte-
naires des provinces, des territoires et des gouvernements 
autochtones pour mettre en place un système d’apprentis-
sage et de garde des jeunes enfants abordable, souple et de 
haute qualité partout au Canada. Nous : 

 � obtiendrons une réduction de 50 % des frais moyens 
des services réglementés d’apprentissage et de garde 
des jeunes enfants d’ici la fin de l’année 2022; 

 � réduirons les frais des services réglementés de garde 
des jeunes enfants à 10 $ par jour en moyenne au 
cours des cinq années à venir, partout dans le pays, à 
l’exception du Québec; 

 � collaborerons avec la province de Québec pour tirer 
parti de son système de garde d’enfants abordable 
de calibre mondial pour créer plus de places pour les 
familles et améliorer les conditions de travail  
des éducateurs;  

 � investirons jusqu’à 30 milliards de dollars au cours des 
cinq années à venir et au moins 9,2 milliards de dollars 
par année par la suite, pour que ce système pancana-
dien voit le jour. 

Des services d’apprentissage et de garde des 
jeunes enfants à 10 $ par jour pour les familles 
Depuis qu’il a exposé ce plan sans précédent de mise en 
place d’un système pancanadien de services d’apprentis-
sage et de garde des jeunes enfants accessible, de haute 
qualité et à prix abordable au printemps dernier,  
le gouvernement libéral a conclu des ententes bilatérales 
de cinq ans avec huit provinces et territoires, dont la 
Colombie-Britannique, la Saskatchewan, le Manitoba, 
le Québec, la Nouvelle-Écosse, l’Île-du-Prince-Édouard, 
Terre-Neuve-et-Labrador et le Yukon.  



Ces huit ententes couvrent 47 % de l’ensemble des enfants 
canadiens de moins de 6 ans. Ainsi, la moitié de l’ensemble 
des familles canadiennes qui veulent avoir accès à des ser-
vices d’apprentissage et de garde des jeunes enfants à 10 $ 
par jour y auront effectivement accès dans les cinq années 
à venir ou même avant. Jusqu’à présent, dans le cadre de 
cinq des huit ententes conclues, les signataires s’engagent 
à proposer des services de garde d’enfants à 10 $ par jour 
avant ce délai de cinq ans. 

En outre, selon ces ententes, les familles canadiennes 
verront leurs frais de services de garde d’enfants réduits de 
moitié d’ici la fin de 2022. Selon une étude, dans certaines 
villes, en vertu de ce plan, les parents pourraient écono-
miser plus de 10 000 $ par an et par enfant d’ici 2022 et 
près de 20 000 $ par enfant d’ici 2026.1  

Dans leur globalité, les ententes actuelles favoriseront 
aussi la création de plus de 125 000 nouvelles places 
réglementées en garderie au cours des cinq années à venir 
partout au pays, ce qui rendra les services de garde plus 
accessibles pour les parents. 

Reconnaissant le leadership exercé par le Québec, qui 
a lancé son propre système d’apprentissage et de garde 
des jeunes enfants à prix abordable il y a près de 25 ans, 
l’entente asymétrique conclue avec la province prévoit un 
transfert fédéral de près de six milliards de dollars au cours 
des cinq prochaines années, dont une portion significative 
servira au renforcement du réseau du Québec et à l’amélio-
ration des conditions de travail des éducateurs. 

Soutenir un système de haute qualité et une 
main-d’œuvre précieuse et en croissance 
Le plan du gouvernement libéral visant à offrir des services 
d’apprentissage et de garde des jeunes enfants inclut ce  
qui suit : 

 � La collaboration avec les provinces et territoires pour 
augmenter le nombre de places de qualité partout au 
pays, principalement dans le secteur sans but lucratif, 
tout en assurant aux familles qui ont recours aux 
garderies réglementées qu’elles bénéficieront toutes 
de services de garde d’enfants à prix plus abordable.

 � La garantie que les éducateurs de la petite enfance, 
dont plus de 95 % sont des femmes, bénéficieront de 
meilleures opportunités de perfectionnement profes-
sionnel et du développement d’outils comme les grilles 
salariales pour mieux reconnaître leur travail. 

 � Récolte de données: La collaboration avec les prov-
inces et territoires pour faire en sorte que le système 
puisse rendre des comptes aux Canadiens en publiant 
des données disponibles à tous pour évaluer ses 
progrès et assurer un meilleur service aux familles. 

Améliorer l’accessibilité des places en  
services de garde 
Pour les parents d’enfants présentant un handicap, il est 
souvent difficile de trouver des places en garderie abord-
ables et accessibles qui correspondent à leurs besoins. Le 
plan du gouvernement libéral visant à offrir des services 
d’apprentissage et de garde des jeunes enfants prévoit un 
investissement de 29,2 millions de dollars dans le Fonds 
pour l’accessibilité (FA) pour aider les garderies à améliorer 
leur accessibilité physique. Ce financement rendra les 
places de garderie plus accessibles dans plus de 400 gar-
deries en permettant l’installation de rampes et de portes 
d’accès facile, de toilettes accessibles et de structures de 
jeu inclusives pour tous les enfants. 

Apprentissage et garde des jeunes  
enfants autochtones 
Le plan libéral prévoit investir 2,5 milliards de dollars au 
cours des cinq années à venir dans l’apprentissage et la 
garde des jeunes enfants autochtones. Cet investissement 
fournira aux familles autochtones, peu importe où elles 
vivent, des services d’apprentissage et de garde des jeunes 
enfants de haute qualité et axés sur la réalité culturelle de 
ces familles. Il contribuera à fournir des heures de garde 
à temps plein plus souples, à former et à conserver une 
main-d’œuvre qualifiée et à créer jusqu’à 3 300 nouvelles 
places. Par le biais du Programme d’aide préscolaire aux 
Autochtones dans les collectivités urbaines et nordiques 
(PAPACUN), notre plan soutient les services de garde 
périscolaires pour les enfants des Premières Nations vivant 
dans les réserves et permet de bâtir de nouvelles garderies 
et de rénover les installations existantes pour accueillir 
les enfants autochtones. Des services d’apprentissage et 
de garde des jeunes enfants autochtones de haute qualité 
et axés sur la réalité culturelle qui est la leur, en fonction 
des priorités définies par les Autochtones, est un élément 
essentiel de la réconciliation. 

1 source à insérer dans la note de bas de page : Centre canadien de politiques alternatives, https://monitormag.ca/
articles/a-10-a-day-national-child-care-plan-will-mean-big-savings-for-parents


